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L'Union internationale de Photographie

Fondue en 1891 & Bruxelles & I'occasion du congr^s qui y fut
tenu, l'Union internationale de Photographie aurait du devenir, sui-
vant les intentions de ses createurs, le trait-d'union entre les gens de

diff^rents pays s'occupant de photographie. L'id^e ^tait bien belle

mais, malheureusement, les rösultats obtenus par cette Union ne cor-
respondirent pas k l'attente de ses promoteurs. En effet, nous pou-
vons le dire aujourd'hui, ä part quelques sessions tr6s r^ussies, le

r^sultat de l'Union internationale est zdro.

D'apr£s les Statuts de l'Union, celle-ci aurait dü dditer une Revue

polyglote. Cette publication n'a pas vu le jour. L'Union, outre ses

reunions annuelles aurait du preparer de grands congr&s internatio-
naux de Photographie: les congräs ont eu lieu mais organises par des

sociätäs nationales sans intervention de l'Internationale. Enfin, k part
quelques sessions annuelles, dont beaucoup n'ont ^tö fr&juentöes que

par un nombre träs restreint de membres, l'Union Internationale,
pendant les i4 annäes de son existence, n'a rien fait du tout pour la

Photographie.
Gela explique pourquoi un grand nombre de membres de l'Union,

au cours des ann^es, ont donn^ leur dämission et qu'aujourd'hui
l'Union Internationale ne se compose que d'une vingtaine de membres

fondateurs qui, äl'origine, avaient versdla sommeMe 3oo francs,

pour se lib^rer des cotisations ultörieures.
A quoi fautril attribuer le piteux resultat obtenu par une associa-
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tion qui aurait pu devenir pourtant une institution utile et corres-

pondait aux voeux de tous ceux qui s'occupent s^rieusement des

progräs de la photographie
La premiere cause de la non-räussite de cette association a ete

certainement la defectuosite des r^glements. Geux-ci bäcies ä la häte,

sans etudes süffisantes, promettaient d'une part beaucoup trop et
d'autre part ils pr^sentaient de grandes lacunes. En outre, ils etaient

trop autocratiques* si l'on peut s'exprimer ainsi. En effet, d'apr&s les

r^glements, l'Union internationale patronnait, pour ainsi dire, les

grandes societ^s et groupements nationaux, pour lesquels eile for-
mait une sorte de pouvoir supdrieur.

II va sans dire, et cela on aurait pu le prevoir d£s le commencement,

que les societes et groupements nationaux n'entendaient nulle-
ment abandonner leur liberty et par consequent ne s'affiliaient pas
k l'Union, affiliation sur laquelle les fondateurs de l'Internationale
avaient compte. II en etait de ratoe pour les petites societes qui prä-
feraient adherer ä un groupement national plutot qu'ä l'Union
Internationale, qui, en pratique, ne leur procurait aucun avantage.

La seconde cause de l'echec de l'Union Internationale reside, il
faut l'avouer, dans l'inactivite de la direction. Pendant les 14 ann^es de

l'existence de l'Union, la prdsidence a ete tenu par un seul, M. Maes

k Anvers. M. Maes est un homme competent qui a rendu de signals
services ä la Photographie, mais c'est un homme äge qui n'avait plus
l'^nergie necessaire pour faire marcher une entreprise de l'envergure
de l'Union, telle qu'elle a ete prdvue par les fondateurs. On avait trös

correctement agi en lui offrant la premiere pr^sidence, mais on
aurait du, ä temps, le remplacer par une force plus jeune.

Et comme il est averd que, dans une societe, tout depend du
president, les autres membres du Comite, r^sidant dans des pays diffe-

rents, ne pouvaient, malgre leur bonne volonte, faire autre chose

qu'imiter leur president, c'est-ä-dire laisser vegeter peniblement
l'Union Internationale.

Naturellement, les membres individuels payant la cotisation an-
nuelle elevee de 20 fr., se lass^rent bientöt d'envoyer chaque annee
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leur louis ä une societe qui ne manifestait aucune vitality, et ils don-
n£rent leur demission.

Ainsi le nombre des membres, 133 k l'origine, au lieu d'augmen-
ter diminuait rapidement d'anade en annöe.

A plusieurs reprises, des membres se rendant compte de ce que
l'Union Internationale pourrait ötre pour le monde photographique
et connaissant parfaitement les nombreux points faibles de l'ancienne

organisation, cherch&rent ä reorganiser cette association. De tels es-
sais ont notammentete tenths ä la session de Lausanne en igoß, etä
celle de Nancy en 1904. Mais chaque fois on a su eluder la question
et l'Union continuail ä vdgdter avec quelques membres ddpitds en
moins.

Gela aurait certainement fini par la dissolution de l'Association si

au dernier moment, k la session de Liöge, cette fois avec l'assenti-
ment du president, les quelques membres restant fid&les n'avaient pas
pris la ferme resolution de r^organiser l'Union Internationale et d'en
faire ce quelle aurait dü ötre depuis le commencement, une
institution internationale utile, indispensable möme et qui par sa constitution

rappellerait les autres institutions internationales comme la

ligue de la paix, de Tesperanto, du droit d'auteur, etc.
La session de Li&ge nomma pour cela une commission internationale,

pr^sidee par le general Sebert, qu'on chargea d'etablir
un nouveau räglement, (qui sera ratify definitivement par la session
de 1906 k Marseille), et de görer l'association jusqu'ä la prochaine
assemble.

Gette commission s'est reunie samedi le 28 octobre au si&ge
social de la Societe frangaise de Photographie, ä Paris. Elle a ete prä-
sidee d'une mani&re remarquable par le general Sebert. Etaient
presents : MM. le general Sebert, Davanne, Pector et Bourgeois de Paris,
le major-general Waterhouse de Londres, MM. Roland, Loseau et
Hernotte de Li£ge, Gand et Bruxelles, et M. Reiss de Lausanne.

Gräce au general Sebert qui avait prepare un projet de Statuts
tr£s complet et gräce ä la volonte des commissaires d'aboutir ä un
resultat, la commission a pu elaborer en deux seances laborieuses
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de nouveaux Statuts qui certainement ne laissent plus rien ä dd-

sirer.

Yoici du reste le texte tel qu'il a etd adopts par la commission:

CHAPITRE I

Objet et siege de la SocietL

Article premier. — II est fondd, sous le nom d'Union internationale de

Photographie, une institution destinee ä servir de lien föddratif entre les socidtds,
les sgndicats pro/essionnels, les groupes ou les personnes qui pratiquent la
Photographie ou les branches d'industrie qui s'y rattachent, s'en occupent ou s'y
intdressent d'une fa§on quelconque, et qui ddsirent räunir leurs efforts en faveur
d'ceuvres d'int^ret commun ou pour rdaliser une action internationale pour la
solution des questions photographiques.

Art. 2. — Les services administratifs de l'Union sont confids k un office
central placö sous la direction et le contröle du Gonseil d'administration.

Art. 3. — Le sidge de l'Union sera fixd, suivant les besoins, par le Conseil
d'administration.

CHAPITRE II
Membres et cotisations.

Art. 4. — Sont membres effectifs de l'Union internationale de Photographie

les personnes ä titre individuel, les society photographiques, les syndicats
professionals ou industriels et groupements qui en adressent la demande au
siege de l'Union. L'admission est prononcde par le Bureau du Conseil.

Le taux de la cotisation individuelle et celui de la cotisation des socidtds
sont fixds par un röglement intdrieur votd suivant le mode indiqud par l'article
13 ci-apr6s.

Les membres individuels effectifs paient une cotisation annuelle volontaire
dont le minimum est ögalement fixd k ce taux.

Art. 5. — En outre des membres effectifs, l'Union comprend des membres
fondateurs, des membres ä vie et des membres d'honneur.

Les membres fondateurs et les membres ä vie sont ceux qui, lors de la
fondation ou postdrieurement, ont fait don ä l'Union d'une somme de 3oo fr.
ou plus. Les membres fondateurs individuels sont dispenses de la cotisation
annuelle. Cette dispense ne s'applique pas aux socidtds.

Le titre de membre d'honneur peut etre donnd, sur la proposition du Conseil,
4 toute personne ayant rendu des services signals 4 la photographic.

Les membres fondateurs d'honneur sont dispenses de payer une cotisation
annuelle. Leur nombre est fixe par le röglement intdrieur.

Art. 6. — Tous les membres des sociales, syndicats ou groupes ayant
adhörd 4 l'Union ont droit d'assister aux stances et reunions organises par
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eile, mais ils n'y ont voix deliberative qu'autant qu'ils font partie des deiegues
regulierement constitues par ces societes ou groupes.

Iis jouissent tous, le cas echeant, des faveurs ou reductions accordees aux
membres de l'Union ä l'occasion des excursions, reunions ou distributions de

publications ou produits.

CHAPITRE III
Admin istrat ion.

Art. 7. — L'Union internationale de photographic est administree par un
Gonseil permanent dont les membres titulaires sont elus pour trois ans par les

suffrages des membres effectifs de l'Union et par votes emis par ceux-ci, soit
directement en assembiee generale, soit par correspondance. Leur nombre est
fixe &12 au minimum et peut 6tre augmente, suivant lesbesoins, d'aprtss le deve-
loppement pris par la Societe, de fa?on ä permettre de faire entrer dans le
Conseil des representants de toutes les nationalites qui composent l'Union. Le
nombre en est alors fixe par le reglement interieur. Iis sont indefiniment reeii-
gibles.

Art. 8. — Le Gonseil d'administration pourra nommer et s'adjoindre des
comites temporaires, constitues selon les besoins, pour l'etude et la solution des

questions speciales dont le comite est saisi.
Ces comites sont formes soit de deiegues temporaires designes par les

societes affiliees ä l'Union, soit de personnalites choisies par le Conseil en raison
de leur competence.

Art. 9. — Chaque annee, le Gonseil d'administration elit dans son sein son
Bureau compose d'un President, de deux Vice-presidents, d'un Tresorier et de
trois Secretaires. Le Conseil constituera dans chaque pays des Comites deiegues
charges d'etablir les relations entre les societes ou groupements de ces pays et
l'Office central.

Art. 10. — En temps ordinaire, le president recueille, par correspondance,
l'avis des autres membres du Conseil au sujet des mesures ä adopter pour
l'administration de la societe, l'admission ä l'ordre du jour des affaires ä traiter,
la constitution des sections speciales ä constituer pour leur etude et les decisions
a prendre pour la mise k execution des propositions de ces Comites ou la suite
ä leur donner; tenue de sessions partielles et de Congrös spedaux, reunions
generales, etc.

Art. 11. —En cas de besoin, le President convoque les membres du
Conseil pour la tenue de seances regulieres. II fait egalement proceder aux
convocations des membres de l'Union pour la tenue de sessions pienieres ou
partielles, la reunion des congres, etc., dont il est parle ä l'article i4- En cas
d'empÄchement, le President est remplace par un des Vice-presidents.

Art. 12. — Les membres sortants du Conseil peuvent ötre nommes membres

honoraires avec le titre de la fonction qu'ils ont occupee dans le Bureau.
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Le m6me honneur peut &tre decerne aux personnalit&s qui ont rendu des
services signals ä l'Union.

Les membres honoraires du Conseil continuent ä ötre convoques ä ses
seances et peuvent prendre part, avec voix consultative, aux deliberations.

Art. i3. — Un reglement interieur, prepare par le Conseil et soumis au
vote des membres effectifs, regle les questions de details de l'administration
interieure et arrßte, suivant les besoins, les fixations laissees ä son choix par
les Statuts : taux de la cotisation annuelle, nombre des membres du Conseil,
nombre des membres d'honneur, etc.

CHAPITRE IV
Reunions et sessions.

Art. i4. — L'Union internationale tient des reunions et sessions pieni6res
pour les affaires d'interöt general et les questions concernant l'administration
ou la Constitution de l'association et des reunions et sessions partielles pour
l'etude ou la solution des questions qui ne presentent qu'un interöt limite ä des

groupes speciaux ou a des sujets particuliers.
Les reunions et sessions plenieres sont organisees par le Conseil et sont

dirigees et presidees par son Bureau.
Les reunions et sessions partielles sont organisees par les Comites speciaux

nommes pour l'etude des questions speciales dont l'Union a ete saisie.
Elles sont dirigees et presidees par les Bureaux de ces Comites.
Les programmes et reglements concernant les sessions partielles sont

eiabores par ces Comites et publies par leurs soins, avec le visa et sous le con-
tröle du Conseil de l'Union qui reste libre de les rejeter ou d'en demander la
modification.

En dehors des reunions effectives, les membres de l'Union peuvent 6tre
consultes par voie de circulaires, sur les decisions ä prendre au nom de
l'association, et leurs votes peuvent ötre recueillis par correspondance.

CHAPITRE V

Annuaire et publications.

Art. i5. — L'Union internationale de Photographie reunit dans un
annuaire,?mis gratuitement ou au moins ä prix reduit ä la disposition de ses

membres effectifs, les renseignements utiles concernart son organisation, sa

composition et son fonctionnement.
II est fait, autant que possible, des Editions de cet annuaire dans les diffö-

rentes langues usuelles et dans la langue internationale auxiliaire.
Art. 16. — L'Union porte, par circulaires speciales, ä la connaissance de

ses membres les decisions et renseignements concernant ses travaux qui peuvent
les int&resser.

Art. 17. — Elle prßte son concours aux Socitites et publications photogra-



REVUE SUISSE DE PHOTOGRAPHIE 287

phiques qui en manifestent le d&sir, pour la publication d'un repertoire biblio-
graphique destine ä faire connaftre rapidement au public les faits saillants et les
nouvelles concernant la Photographie qui ont paru dans les journaux ou les
documents de toute nature imprimes en tous pays ou qui ont communiques
aux societes savantes.

Comme on le voit par ce räglement, l'Union internationale de

Photographie reorganise devra constituer un lien feddratif entre les

diverses societes, groupements, syndicats ou personnes individuelles
qui s'occupent de photographie ou des branches s'y rattachant. Elle
cherchera ä r^aliser une entente internationale sur les questions thdo-

riques ou pratiques. Elle servira de centre d'informations permanent,

par les soins de son office central, pour tous ses adherents et eile

mettra k leur disposition les ressources et les moyens d'action qui
peuvent leur Ctre necessaires pour arriver ä une entente internationale
ou de mesures d'ordre general sur des questions d'int^röt commun
se rattachant d'une fa§on quelconque k la Photographie.

Et les ententes internationales deviennent de plus en plus necessaires

en dgard des progr&s constants de la photographie. Dans cet
ordre d'idee nous rappellerons quelques-unes seulement de ces questions

generates : la vis universelle, decide au congr£s de Li6ge
mais qui attend encore son introduction dans la pratique; une sen-
sitomdtrie uniforme dans toutes les fabriques de plaques; l'embal-

lage des plaques; les questions douani&res; les chambres noires ä

la disposition des photographes-voyageurs; les expositions ; la
protection uniforme et internationale des oeuvres photographiques, etc.

Mais l'Union sera aussi d'une grande utilitd pour les groupements
s'occupant de branches speciales se rattachant ä la photographie.
Sous ses auspices et avec son aide effectif et materiel des comitds

sp^ciaux organiseront des congr^s sp^ciaux 011 seront d^battues

toutes les questions qui interessent ces branches speciales.
Prenons un seul exemple : nos lecteurs saventquel grand rölejoue

actuellement la Photographie dans les enquCtes judiciaires et dans

l'identification des malfaiteurs. Le syst&me de photographies signali-
tiques, admis dans la plupart despays, est celui d'Alphonse Bertillon,
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l'eminent directeur du service de l'Identification judiciaire de la
Prefecture de Paris. Mais, malgrd l'identitd de la mdthode, les photographies

produites dans les diffdrents pays sont loin d'etre dgalement
bonnes. Pendant que certains services produisent des photographies
irrdprochables, d'autres ne livrent que des portraits ddfectueux oil
la reconnaissance est assez difficile ä effectuer. Geci provient du fait
que la fagon de poser, les fonds, l'dclairage, le ddveloppement des

clichds, le tirage des dpreuves positives, ne sont pas les mdmes par-
tout; il y a dgalement des services qui utilisent pour ce genre de

photographies des appareils ordinaires au lieu des appareils spd-
ciaux.

Gomme l'excellence du portrait est trds essentielle pour I'identifi-
cation et que l'uniformitd, facilitant grandement la classification,
est ndcessaire, une entente internationale s'impose et cette entente

pourrait se produire par l'Union Internationale, qui provoquerait un
congrds international s'occupant uniquement de photographie
judiciaire et surtout de photographie signalitique. M. le gdndral Sdbert,
dans un excellent travail qui a dtd distribud aux membres de la
commission, etablit la liste ci-dessous des groupes de l'Union, liste qui
pourra toujours dtre modifide suivant les besoins des groupements
photographiques ayant des intdrdts communs et similaires et qui
constitueraient des sections spdciales, sous la direction de comitds

spdciaux de « l'Internationale.»

i. Groupement gdndral: Socidtds et groupements photographiques

d'un caractere gdndral, c'est^ä-dire pouvant s'occuper, sans
distinction spdciale, de toutes les questions qui intdressent la photographie,

tels que la Socidtd frangaise de Photographie, l'Association beige,
la Royal Photographic Society de la Grande Bretagne, l'Association
des Photographes suisses, etc.

Etudes et questions d'un ordre gdndral se rattachant ä la thdorie,
ä la pratique et aux applications diverses de la Photographie. Con-

grds gdndraux. Expositions universelles. Ges questions d'ordre gdndral

sont traitdes par un comitd supdrieur formd de ddldguds des comi-



REVUE SUISSE DE PHOTOGRAPHIE 289

tös sp^ciaux des diff^rentes sections mentionnöes ci-apr&s et qui ont
ä intervenir dans i'ensemble. Tourisme photographique.

2. Groupements artistiques. Societds de Photographie artistique
et d'amateurs. Groupements s'occupant plus sp^cialement de l'emploi
de la Photographie pour l'obtention d'^preuves d'un caract&re artistique

ou tout au moins de photographies considers au point de vue
de la vie mondaine et de ses manifestations diverses.

3. Groupement de la technique photographique. Societds et grou-
pes s'occupant des questions techniques et des conditions materielles
d'obtention des dpreuves photographiques.

Subdivisions d'apr&s la nature des questions:

a) Questions de chimie photographique;

b) Questions d'optique photographique et appareils;

c) Questions speciales pour l'obtention d'dpreuves d'un genre parti¬
cular. (Photographie stereoscopique. Photographie des couleurs.

Photographie aux lumi&res artificielles, etc.)

l\. Groupements de l'industrie photographique professionnelle.
Societ^s et groupes s'occupant des questions concernant la production
des phothographies commerciales.

Subdivisions par professions et spdcialit^s:

a) Photographes professionnels s'occupant de l'obtention des

portraits ou des ^preuves photographiques quelconques en vue de

la vente et les Operateurs et artistes qu'ils emploient;

b) Photographes sp^cialistes s'occupant de travaux particuliers :

photographies sur ömail, dpreuves sur dmail, äpreuves pour
projections, vitraux, etc.;

c) Sp^cialistes s'occupant d'agrandissements, de retouches,etc., des

öpreuves photographiques;

d) Imprimeurs photographes et Operateurs s'occupant de la repro¬
duction en grand nombre des photographies ;
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e) Photographie industrielle. Reproduction des plans et dessins ;

f) Photochimigraphes.

5. Groupements des applications photographiques diverses.
Sornas et groupes s'occupant d'applications photographiques et ayant
un but special autre que la production d'oeuvres artistiques diverses

ou d'oeuvres commerciales.

Subdivisions d'apr^s la nature des applications:

a) Applications scientifiques proprement dites. Emploi de la
Photographie pour l'dtude et le d^veloppement des sciences diverses

et notamment:

Photographie astronomique.
Photographie microscopique appliqude ä la mdtallographie,

ä la physique, etc.

Photographie m^tdorologique.

b) Applications d'ordre medical.

Photographie appliqu^e ä la physiologie et ä la biologie.
Radiographic.

c) Applications ä l'^tude du mouvement:
Ghronophotographie.
Cindmatographie.

d) Application militaires et gdod^siques :

Photographie topographique.
Photographie en ballon, en cerfs-volants, etc.

e) Applications au recherches judiciaires et analogues :

Photographie signal^tique.

6. Groupements des questions juridiques et contentieuses. Questions

du droit de propriety photographique. Questions de brevets et

contrefagon.

7. Groupements de la documentation et de la bibliographic
photographique.

Subdivisions par nature :
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a) Collections documentaires de Photographie. Organisation de

musees documentaires et archives photographiques.
Photographie de monuments, de sites, de personnages et

seines historiques, d'objet d'art, manuscrits et oeuvres diverses.

b) Bibliographies et publications photographiques.
Repertoires bibliographiques.

La simple lecture de tous ces groupements et applications de la

Photographie rappellera au monde photographique que, dans beau-

coup de cas, nous dirons volontiers dans tous, une collaboration
internationale est n^cessaire pour le progr&s de leur art seientifique ou,
si l'on veut, leur science artistique. Eh bien, cette collaboration,
cette action commune sera däsormais possible par l'intermediaire de

l'Union internationale de Photographie r^organis^e.
Pour r^aliser son programme il faut ä l'Union internationale des

membres et de l'argent. Que tous aient done k cceur de collaborer k

cet ceuvre utile et fournissent, par leurs cotisations, les moyens d'ae-

tion ä l'Internationale.
Nous ajouterons que la commission de reorganisation a fixe le

taux de la cotisation k 5 fr. par membre individuel et ä 5 fr. par 5o

membres pour les societes. Le sacrifice pecuniaire est done minime,
soit pour les membres individuels, soit pour les societes et les avan-

tages que l'Union offrira, si par l'appui du monde photographique
eile peut mener ä bien son ceuvre, le payeront largement.

R. A. Reiss.
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